
Bac + 4 ou Bac + 5 ?

Par pic, le 24/08/2005 à 18:20

Salut à tous.

J'ai une maîtrise de droit privé et bientôt une maîtrise de droit public.

Ma question : Est ce que je dis être Bac + 4 ou Bac + 5 lors du remplissage des fiches de 
candidature?

Merci

Par Olivier, le 24/08/2005 à 18:32

bac +4, Bac +5 c'est niveau DEA-DESS-M2

Tu pourras avoir 25 maîtrises que tu ne seras que bas +4

Par jeeecy, le 25/08/2005 à 12:38

[quote="Olivier":v82k60mi]que bas +4[/quote:v82k60mi]

bac +4 :wink:Image not found or type unknown

Par pic, le 26/08/2005 à 14:56

Merci, ça conforte mon idée. :wink:Image not found or type unknown
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